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Introduction
« Coup d’État judiciaire1 » ou justice laxiste ?
« C’est un choc pour des gens comme nous ! Nous ne sommes pas faits pour la prison, nous ne sommes pas des animaux2 ! » Cette saillie d’un proche de Nicolas Sarkozy3, prononcée le jour de son incarcération, cristallise l’idée que devraient exister deux justices, l’une pour le peuple, l’autre pour les puissants. Le discours victimaire des personnalités politiques, qui présente chaque mise en cause judiciaire comme une persécution politique, prospère sur une large part de l’échiquier politique. Car derrière l’indignation théâtrale et les cris d’injustice se déploie une stratégie bien rodée : discréditer par avance tout verdict défavorable, prétendre que les juges condamnent sans preuve, prendre l’opinion publique à témoin, saper avec méthode la légitimité de l’institution judiciaire, attaquer les magistrats personnellement.
Dans un contexte politico-judiciaire d’une densité exceptionnelle, les digues ont fini par céder. Jamais sous la Ve République les attaques contre l’institution judiciaire n’auront atteint une telle violence. Jamais autant de magistrats n’auront vu leur vie menacée.
De quoi seraient-ils donc coupables, ces juges ? Débordant des limites démocratiques, ils se permettraient de voler une élection, d’interférer dans un processus électoral. Ils l’avaient déjà fait lors de l’affaire Strauss-Kahn en 2011. Mais cela se passait aux États-Unis. Les juges et les procureurs étant américains, ils étaient nécessairement soupçonnés de mœurs barbares. Les images du président du FMI menotté avaient d’ailleurs de quoi heurter notre conception de la présomption d’innocence. Toutefois, c’est davantage le fait de voir cet homme puissant traité en justiciable ordinaire qui avait indigné notre élite politique, économique et médiatique. Je pense aux propos de Sylvie Pierre-Brossolette dans Le Point : « Quelle image donnons-nous au monde quand les télévisions de la planète entière montrent un prestigieux Français pénétrer dans le tribunal de New York, piteux, mal rasé et toujours menotté, pas mieux traité que les malfrats de couleur déférés avant et après lui devant le juge ? C’est ravageur4. »
La tentation du « cabinet noir »
Las ! Les juges français s’y sont mis aussi. Avec François Fillon, dans l’affaire bien mal nommée « Penelopegate ». Le chantre de la probité qui, quelques mois auparavant, avait lancé, bravache : « Il ne sert à rien de parler d’autorité quand on n’est pas soi-même irréprochable ; qui imagine un seul instant le général de Gaulle mis en examen5 ? », n’a pu se qualifier au second tour de la présidentielle de 2017. Pourquoi ? À cause du feuilletonnage du Canard enchaîné ? De sa mise en examen par un intrépide juge d’instruction ? Du fait qu’il avait assuré qu’il quitterait la course à la présidentielle s’il était mis en examen et n’en a rien fait ? Ou encore à cause de sa stratégie de défense ? L’homme politique a crié au complot, accusant un « cabinet noir » d’autant plus obscur qu’on le cherche encore. Demeure une autre hypothèse : peut-être qu’entre les emplois fictifs familiaux et l’affaire des costumes6, les électeurs ont découvert un personnage au cuir bien éloigné de l’image qu’ils en avaient conçu et que, refusant de séparer l’homme du politique, nombre d’entre eux n’ont pas adhéré à ce que ces affaires avaient révélé de sa personnalité.
Par le passé, l’action d’autres juges d’instruction avait déjà suscité des réactions aussi épidermiques que brutales. La perquisition conduite au siège du Parti socialiste en 1991 avait été qualifiée de « cambriolage judiciaire7 » par Georges Kiejman, ministre délégué à la Justice. En 2001, Jean-Christophe Mitterrand avait accusé le juge d’instruction qui enquêtait sur l’Angolagate de « suer la haine8 ».
Mais ce qui m’intéresse, dans l’affaire Fillon, c’est de mesurer ce qu’il reste de tout cela une dizaine d’années plus tard. François Fillon a été définitivement condamné. Son ralliement ultérieur au conseil d’administration de deux sociétés russes, dont l’une est détenue par un oligarque proche du président Vladimir Poutine, aura probablement éclairé davantage sa personnalité. Pourtant, aujourd’hui, au sein de la classe politique, ces considérations semblent peser bien peu. Ce qui domine, en revanche, relève plutôt du reproche : comment un juge d’instruction a-t-il pu oser mettre en examen le favori des sondages en pleine campagne reine du paysage politique français ?
Depuis ce moment de bascule, une petite musique s’élève, entêtante, pour affirmer que les juges auraient dépassé les limites acceptables.

Une cohésion inédite au sein de la classe politique
Avec l’affaire de détournements de fonds publics concernant les assistants parlementaires des députés européens du Front national (l’ancien nom du Rassemblement national), la musique, devenue martiale, a envahi tout l’espace politique et médiatique. De la condamnation prononcée en première instance le 31 mars 2025 contre vingt-quatre mis en cause, dont Marine Le Pen9, il reste surtout la peine complémentaire d’inéligibilité, assortie de l’exécution provisoire, transformée en étendard de la contestation de l’hubris du juge.
En l’espace de quelques années, la rhétorique antijuges portée par nombre de personnalités politiques s’est considérablement étoffée : « peine de mort politique », « coup d’État de droit », « cabale judiciaire », « chasse aux sorcières », « honte pour la France », etc. Le privilège des leaders politiques et de leurs acolytes est de bénéficier d’une large tribune médiatique qui leur permet de travailler le récit de leur condamnation en se faisant passer pour des victimes. L’inversion victimaire était déjà à l’œuvre en 2017, quand François Fillon avait fait le choix d’accuser la presse et les juges, mais elle n’était pas parvenue à convaincre son camp. Tout au contraire, elle avait suscité une large désapprobation. Sa garde rapprochée, y compris son directeur de campagne, avait pris ses distances, voire s’était désolidarisée de lui, invoquant des raisons morales et politiques. Ils étaient alors nombreux, ces élus, à estimer qu’un candidat de la droite républicaine, incarnant l’ordre, la morale, l’autorité et le respect des institutions de la Ve République, ne pouvait se complaire à accuser les juges et à verser dans le complotisme.
Ce qui m’a frappée dans l’affaire des assistants parlementaires du RN, ce n’est pas tant que le soutien ait été total, absolu, dans le camp de Marine Le Pen, mais qu’il soit allé bien au-delà de ses alliés objectifs ou revendiqués. Lorsque les réquisitions d’inéligibilité ont été prononcées à la fin 2024, et alors même que la décision du tribunal correctionnel n’avait pas encore été rendue, nombre d’élus avaient toussé. Gérald Darmanin, alors député, avait déclaré qu’« il serait profondément choquant que Marine Le Pen soit jugée inéligible et ainsi ne puisse pas se présenter devant le suffrage des Français10 ». Ces propos, considérés par beaucoup comme relevant d’une violation assumée du principe de séparation des pouvoirs, n’ont pas empêché le président de la République de le nommer, quelques semaines plus tard, garde des Sceaux, ministre de la Justice. Quand la condamnation de Marine Le Pen a été prononcée à la fin mars 2025, Jean-Luc Mélenchon, leader de La France insoumise, a déclaré que « la décision de destituer un élu devrait revenir au peuple11 », rejoignant le feu roulant de critiques venues des rangs de l’extrême droite et de la droite. Quant au Premier ministre, François Bayrou, en dépit de son rôle institutionnel et de son positionnement centriste sur l’échiquier politique, il a fait part de son « trouble » à l’énoncé du jugement.
Lorsque Rachida Dati, ministre de la Culture, invitée sur LCI, a vertement critiqué des magistrats après que son renvoi devant le tribunal correctionnel a été ordonné pour des faits de corruption et trafic d’influence12, le président de la République, pourtant garant constitutionnel de l’indépendance de la justice, et le ministre de la Justice ont tenu à l’assurer de leur soutien13.
La violence des attaques après la condamnation de Nicolas Sarkozy, le 25 septembre 2025, pour association de malfaiteurs, a été sans précédent. À l’instar de François Fillon en 2017, Nicolas Sarkozy a usé de la rhétorique complotiste et estimé, dans un entretien au Journal du dimanche, que « toutes les limites de l’État de droit ont été violées14 ». Toutefois, dans un mouvement inverse à celui opéré lors de l’affaire Fillon, une large part de la classe politique s’est solidarisée de l’ancien président de la République, martelant que les juges auraient violé la séparation des pouvoirs en osant le condamner. Doit-on en conclure que les politiques ne sont pas tenus au respect de la loi pénale ? Ne s’agirait-il pas de la revendication d’une rupture avec le principe constitutionnel d’égalité de tous devant la loi et de l’affirmation d’un principe d’impunité pour les puissants ?
Au sein de ce vaste ensemble composé des élus de l’extrême droite, d’une large partie de la droite, voire du centre, et de la gauche radicale, on dénonce volontiers le « gouvernement des juges », et l’on reproche aux magistrats d’interférer dans les processus démocratiques, de se mêler de ce qui ne les regarde pas. L’opposition des juges et du peuple est alors brandie avec cette observation en forme de couperet : les juges n’ont pas la légitimité de l’élection.

« Trop laxiste » et « trop sévère » : la difficile articulation des discours anti-judiciaires
Ce qui vient compliquer l’équation, c’est que, dans le même temps et dans des espaces partisans qui se recouvrent largement à droite et à l’extrême droite, s’élève un autre discours auquel la population adhère davantage : la justice serait trop laxiste, les peines prononcées seraient trop légères et insuffisamment exécutées. L’aménagement des peines visant à sortir du tout-carcéral signerait le refus des magistrats de répondre aux attentes sécuritaires des citoyens. Accompagnant ce discours, des solutions de politique pénale sont brandies : peines minimales, limitation des aménagements de peine, exécution des peines courtes d’incarcération, etc. Qu’importe que les peines planchers, expérimentées pour les récidivistes dans les années 2007-2014, n’aient pas eu d’effet sur la délinquance : il s’agit d’étendre le dispositif à travers des peines minimales. Et surtout de taper fort.
Le premier discours politique – déplorant que les juges en feraient trop vis-à-vis des puissants – interroge notre rapport à l’égalité de toutes et tous devant la loi et la justice pénale. Il charrie une arrogance sociale, une affirmation de l’entre-soi, surtout quand des élus souhaitent modifier les lois en vigueur pour échapper à une inéligibilité d’application immédiate, voire envisagent une loi d’amnistie sur mesure. Le second discours – s’indignant que les juges seraient trop laxistes vis-à-vis des justiciables ordinaires –, interroge notre rapport à la sécurité collective. Au soutien de cette accusation, émerge le reproche que les juges seraient trop respectueux des droits fondamentaux des délinquants, entravant l’efficacité de l’action décidée par l’exécutif et la majorité parlementaire.

La finalité du populisme anti-judiciaire : le révisionnisme illibéral
Ces deux discours – bien souvent portés par les mêmes personnalités politiques – semblent impossibles à articuler entre eux. Ils ont en commun, cependant, de mettre en cause la séparation des pouvoirs, l’office du juge, sa liberté de discernement, son autonomie dans la décision juridictionnelle, jusqu’à sa légitimité en qualité de contre-pouvoir. Se dessine ainsi une figure du juge dont la sévérité ou le laxisme supposé traduirait sa partialité, sa politisation, son indifférence à la volonté du peuple, voire son mépris des attentes des Français. On pourrait en déduire que les juges ne sont sévères que lorsqu’ils jugent des puissants. C’est bien sûr absurde. Pourtant, en dépit de leur distance avec la réalité des faits, ces discours parviennent à prospérer. Entrent alors en jeu des procédés manipulatoires qu’il importe d’analyser (première partie).
Je soutiendrai que ces deux discours d’apparence contradictoire ont une cible commune : l’État de droit. Quand le ministre de l’Intérieur affirme en 2024 que l’État de droit n’est « ni intangible ni sacré », son propos vient légitimer des positions jusque-là considérées comme dissidentes et marginales. En s’installant dans le débat public comme une nouvelle ligne de partage, ces discours ouvrent la voie à une contestation de la prééminence des principes constitutionnels au profit des choix de la majorité législative et à la dénonciation du juge comme une force anti-majoritaire qui entraverait les actions des représentants d’un « peuple » d’autant plus facile à mobiliser qu’il est une entité abstraite (deuxième partie).
Les discours politiques remettant en cause la prééminence de l’ordre constitutionnel et le rôle du juge comme gardien des principes de l’État de droit réduisent la démocratie à une simple procédure, celle du suffrage. Ils visent à banaliser la capture, par les représentants élus, du pouvoir souverain, au service d’un agenda illibéral (troisième partie).
Je soutiendrai néanmoins que l’office du juge s’est profondément modifié en raison d’une série de mutations dans notre droit. Une mutation substantielle d’abord : les normes supra-législatives se sont considérablement enrichies ; elles imposent aux juges d’écarter la loi nationale si elle est contraire aux droits qu’elles consacrent. Une mutation organique et culturelle ensuite : la disparition des instructions individuelles à l’égard des magistrats du parquet a contribué à diffuser une culture de l’indépendance. Une mutation processuelle enfin : l’ouverture de nouvelles voies contentieuses permet aux citoyens de mobiliser devant un juge les droits et libertés fondamentaux pour faire obstacle à la mise en œuvre d’une loi ou d’un règlement qui leur porte atteinte (quatrième partie).
Je soutiendrai encore que c’est parce que les juges sont devenus les gardiens des fonctionnalités démocratiques que les forces réactionnaires cherchent à les disqualifier auprès des citoyens. Ce mouvement témoigne aussi du fait que les rapports de force entre le juge et le politique ne se sont pas évaporés avec la « clochardisation15 » de la justice ; ils se sont considérablement durcis et sont dominés désormais par un populisme anti-judiciaire assumé et brutal (cinquième partie).
Face aux tenants du révisionnisme illibéral, l’histoire n’est pas écrite. Les responsables politiques attachés à la démocratie, les professionnels du droit, les corps intermédiaires, mais aussi la société civile et les citoyens sont loin d’être démunis. Résister ne saurait suffire. L’heure est venue de solidifier l’édifice pour promouvoir les principes de justice, ces valeurs communes élaborées au fil d’une histoire constitutionnelle longue et mouvementée. Et de faire fleurir l’idéal démocratique (sixième partie).




1. La formule est d’Henri Guaino, réagissant le 26 septembre 2025, sur RTL, à la condamnation de Nicolas Sarkozy dans l’affaire libyenne. Elle fait écho à l’expression « Coup d’État de droit » du président du groupe LR à l’Assemblée nationale, Laurent Wauquiez, en réaction à la censure partielle de la loi Asile et immigration en janvier 2024 par le Conseil constitutionnel.
2. Propos tenus par l’homme d’affaires Jean-Claude Darmon, sur Europe 1, le 21 octobre 2025, en réaction à l’incarcération de son ami Nicolas Sarkozy.
3. Dans l’affaire libyenne, Nicolas Sarkozy, ayant fait appel de sa condamnation, est présumé innocent, comme tous les autres condamnés en première instance qui ont interjeté appel du jugement de condamnation.
4. Sylvie Pierre-Brossolette, « Comment le patron du FMI et favori de la présidentielle s’est retrouvé derrière les barreaux », Le Point, 19 mai 2011.
5. Extrait du discours de François Fillon le 28 août 2016 à Sablé-sur-Sarthe.
6. Le 12 mars 2017, Le Journal du dimanche révélait que le député de Paris et candidat de la droite à la présidentielle aurait reçu pour 48 500 euros de costumes sur mesure, achetés chez un tailleur réputé de Paris.
7. Anne Jouan, « Mediator : l’ex-ministre Henri Nallet mis en cause », Le Figaro, 20 décembre 2013.
8. « Polémique après une perquisition chez les avocats de Jean-Christophe Mitterrand », Le Monde, 31 mars 2004.
9. Toutes ces personnes, dont Marine Le Pen, dès lors qu’elles ont fait appel de leur condamnation, sont présumées innocentes.
10. Robin d’Angelo, « Possible inéligibilité de Marine Le Pen : Gérald Darmanin vivement critiqué après avoir remis en cause l’indépendance de la justice », Le Monde, 15 novembre 2024.
11. Olivier Pérou, « Condamnation de Marine Le Pen : Jean-Luc Mélenchon rejoint les critiques de la droite et de l’extrême droite sur la justice », Le Monde, 31 mars 2025.
12. N’ayant pas été jugée, Rachida Dati est évidemment présumée innocente.
13. Alexandre Pedro et Nathalie Segaunes, « Le renvoi de Rachida Dati devant le tribunal correctionnel complique la donne politique à Paris », Le Monde, 24 juillet 2025.
14. Geoffroy Lejeune et al.,« La première interview de Nicolas Sarkozy après sa condamnation », Le Journal du dimanche, 27 septembre 2025.
15. Expression de l’ancien garde des Sceaux, Jean-Jacques Urvoas, qui dénonçait en 2016 le sous-financement chronique de la justice. Il est à noter que le programme budgétaire le plus important de la justice est celui de l’administration pénitentiaire. L’essentiel des augmentations du budget de la justice votées entre 2021 et 2023 ont été orientées vers l’administration pénitentiaire, et non vers le fonctionnement ordinaire des juridictions.

Première partie
Deux discours, une ambiance
Le fascisme ne se lève pas dans les pays développés comme la tempête en une nuit. Il est d’abord rampant, dissimulé, ordinaire. Il progresse par les mille voies de la haine, avivée par les difficultés économiques. Il s’empare des cœurs avant de pervertir les esprits puis de prendre le pouvoir.
Robert Badinter


Dans Les Animaux malades de la peste, Jean de La Fontaine avait annoncé la couleur : « Selon que vous serez puissant ou misérable, les jugements de cour vous rendront blanc ou noir. » Le discours porté de nos jours par nombre de personnalités politiques tend plutôt à affirmer l’inverse. Dans les deux cas, la justice est dénoncée comme inique.
Si cette impression s’est accentuée depuis l’époque du fabuliste, c’est d’abord parce que les critiques à l’égard de la justice sont de plus en plus fréquentes. Cela s’explique en premier lieu par le fait qu’une large part de l’activité de la justice consiste à trancher des litiges mettant en jeu des intérêts antagonistes. Dès lors, il serait illusoire d’espérer que tous les justiciables trouvent pleine satisfaction dans les décisions qui les concernent. Au cœur des fonctions régaliennes, l’activité pénale de la justice vise ainsi à sortir du modèle de la vengeance, si bien que sa mission est davantage de refroidir les colères que de se conformer aux attentes des justiciables. C’est pourquoi « les procès finissent toujours par celui de la justice », selon l’expression du journaliste et essayiste André Frossard. Au demeurant, l’honnêteté commande de reconnaître que, si la justice ne donne pas satisfaction ou suscite la défiance, c’est aussi en raison des délais excessifs de jugement et des dysfonctionnements de l’institution. Les magistrats sont les premiers à s’en émouvoir et regrettent d’être la « face visible d’une justice qui maltraite les justiciables1 », comme l’ont souligné des professionnels de la justice dans une tribune.
Néanmoins, ces deux discours portés par nombre d’élus – l’un sur la sévérité excessive des juges, l’autre sur leur laxisme – prennent aujourd’hui une ampleur inédite dans le débat public. En l’espace de quelques années, le discrédit jeté sur la justice est passé de fait infractionnel poursuivable et poursuivi à une rhétorique courante qui n’émeut plus grand monde. Plus encore, il s’accompagne désormais d’attaques ad hominem contre les magistrats, les exposant à des menaces et à des propos haineux sur les réseaux sociaux.

Chapitre 1
Deux discours faux et dangereux
Le discours politique sur le laxisme de la justice comme celui sur la sévérité excessive des magistrats ne ciblent pas tous les justiciables – en tout cas pas de la même manière. Ils ne visent pas non plus tous les magistrats.
Les personnalités politiques qui arguent d’une sévérité excessive des juges s’indignent des peines d’inéligibilité, surtout si elles sont exécutées immédiatement, et s’offusquent des peines d’emprisonnement prononcées à l’encontre de leurs pairs, quand bien même celles-ci sont assorties d’un sursis ou aménageables sous bracelet électronique. Par contraste, ces mêmes personnalités, quand elles dénoncent le laxisme de la justice ordinaire, demandent que soient prononcées des peines de prison fermes, longues, sans aménagement, et surtout exécutées sur-le-champ.
Ces deux discours visent presque exclusivement les magistrats qui exercent des fonctions répressives. Ceux qui occupent des fonctions civiles, sociales ou commerciales ne sont que très rarement concernés. Et même au sein du champ pénal, chacun des deux discours ne désigne pas tout à fait les mêmes magistrats. Les critiques sur la « sévérité » s’adressent à ceux du Parquet national financier (PNF), qui enquêtent sur les atteintes à la probité, aux juges d’instruction qui mettent des personnalités politiques en examen et les renvoient devant le tribunal correctionnel, et aux juges correctionnels qui les condamnent. La dénonciation du « laxisme » ratisse plus large : les juges correctionnels, accusés de prononcer des peines trop légères ; les juges des enfants, soupçonnés de laisser prospérer la délinquance des mineurs ; les magistrats du parquet qui ne poursuivent pas assez ou ne mettent pas suffisamment à exécution les décisions rendues par les juridictions ; les juges de l’application des peines accusés de remettre en liberté de dangereux criminels. Les cours criminelles départementales ainsi que les jurés des cours d’assises sont rarement visés par cette critique.
Ces précisions étant apportées, l’analyse factuelle permet d’établir que ces deux postulats antagonistes sont faux, si ce n’est mensongers, et porteurs en tous les cas de solutions dangereuses.
La distance avec la vérité des faits
Affirmer que la justice est « laxiste » suppose déjà de déterminer par rapport à quoi. La référence sous-jacente est bien sûr celle de l’incarcération. Or celle-ci soulève des enjeux humains, économiques et de sécurité collective. Dès lors, une analyse factuelle devrait intégrer au moins trois dimensions : l’évolution du nombre de détenus, celle du nombre de places de prison disponibles et une comparaison du taux d’incarcération au regard de nos voisins européens.
La préférence pour la prison
Du point de vue quantitatif, jamais la France n’a compté autant de détenus que dans la période actuelle. Les chiffres du ministère de la Justice témoignent d’une dynamique d’incarcération à la hausse. La justice serait donc de plus en plus sévère (ou de moins en moins laxiste, si l’on préfère).
En déterminant le nombre de places de prison disponibles, l’exécutif établit l’étiage qu’il estime normal, car c’est le gouvernement qui décide de construire des places de prison, pas les magistrats. On compte ainsi environ 62 500 places opérationnelles en juillet 2025, contre 50 000 en 2006, soit une augmentation de 25 % en une vingtaine d’années. Or le nombre de détenus dépasse très largement le nombre de places réelles : avec 85 000 détenus pour 62 500 places, les prisons françaises ont atteint un record historique. Plus encore, la création de places n’a pas été aussi rapide que l’augmentation du nombre de personnes incarcérées, induisant une surpopulation carcérale toujours plus importante. Il faut remonter à 2001 pour trouver dans les données du ministère de la Justice un nombre de détenus s’approchant de l’étiage fixé par l’exécutif. Cette année-là, le taux d’occupation des prisons était de 98,4 %. En 2019, il s’élevait à 116 %, puis à 127 % en juillet 2024, avant d’atteindre le pic historique de 135 % en juillet 2025. Ce chiffre masque des disparités immenses. En effet, la surpopulation est très inégalement répartie selon les établissements pénitentiaires. Elle se concentre particulièrement dans les maisons d’arrêt, où le niveau d’occupation peut s’établir à plus de 200 %, rendant la situation explosive : dangereuse pour le personnel pénitentiaire, très dégradée pour les détenus, inefficace en termes de réinsertion et de prévention de la récidive.
Enfin, qu’en est-il des autres démocraties qui nous sont proches ? Les données publiées par le Conseil de l’Europe sont éclairantes : avec 112 détenus pour 100 000 habitants en 2024, la France doublait déjà les taux néerlandais, norvégien et finlandais. Elle se situait très au-dessus de l’Allemagne (71 détenus pour 100 000 habitants), de l’Autriche, de la Belgique, du Danemark, de la Grèce, de l’Italie ou encore de la Suisse2. Or il importe de rappeler que le taux d’incarcération rend compte de la préférence d’une société pour la prison, mais ne dit pas grand-chose de la réalité et de l’ampleur de la criminalité dans un pays. À cet égard, une vaste étude menée dans trente-six pays européens révèle même une absence de corrélation entre les deux3.
Les données ministérielles permettent aussi de tordre le cou à une idée reçue, inlassablement répétée par les réactionnaires et martelée par une large partie des médias à chaque fait divers impliquant un auteur mineur : la délinquance des mineurs est en baisse continue depuis une dizaine d’années4. Ce panorama global permet ainsi d’affirmer la vacuité du discours sur le « laxisme » de la justice.

Le traitement judiciaire de la corruption, une exception française
Qu’en est-il de la solidité du discours sur la « sévérité excessive » des juges à l’égard des élus dans les affaires d’atteintes à la probité ? Les « atteintes à la probité » recouvrent de nombreuses infractions : la corruption, le trafic d’influence, le financement illégal des partis politiques, la prise illégale d’intérêts, le détournement de fonds publics, le favoritisme, la concussion, le blanchiment de fraude fiscale, l’abus de biens sociaux, etc. Il s’agit de l’ensemble des infractions qui interviennent dans la capture de l’intérêt général par des intérêts privés. Pour mesurer la sévérité excessive alléguée, osons une comparaison avec les autres contentieux portés devant les juridictions françaises. De nombreuses études, notamment celles de l’OCDE, révèlent que les atteintes à la probité publique et la grande délinquance économique sont très insuffisamment poursuivies et sanctionnées en France. Ces études établissent que la délinquance en col blanc est bien moins réprimée que celle de droit commun – c’est-à-dire les affaires portant sur des justiciables « ordinaires ».
Une façon d’objectiver l’inefficience de la justice dans les affaires de corruption est de comparer les délais de traitement entre les atteintes à la probité et les autres dossiers. La Commission européenne relève qu’en France « le délai moyen de règlement des affaires civiles et commerciales contentieuses reste assez élevé (354 jours en 2023) […]. En ce qui concerne les affaires liées à la corruption soumises aux juridictions de première instance, le délai moyen de règlement des affaires contentieuses est le plus élevé de l’UE (1 335 jours)5 », soit 3,8 ans ! Une décision en première instance dans un dossier de corruption met quatre fois plus de temps à aboutir que dans les affaires d’autre nature. Ensuite, il y a encore l’appel, puis la cassation. Les raisons de cette lenteur sont évidemment multiples, mais il n’est pas neutre que, dans une République qui affirme l’égalité comme un acquis du droit et inscrit le refus de « la corruption des gouvernements » en préambule de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, le traitement judiciaire des atteintes à la probité soit le plus lent de la justice française.
Osons ensuite une comparaison entre la justice française et celle des autres pays de l’Union européenne (UE) dans le traitement des affaires de corruption. La Commission européenne formule une critique mordante : la France est le pays européen où le délai moyen de traitement des affaires de corruption est le plus lent, et où l’efficience du système judiciaire est donc la plus faible pour lutter contre la corruption. Voilà une information robuste qui tord le cou à l’accusation d’excès de sévérité, comme à celle qui prétend que les magistrats s’acharneraient sur les puissants et déploieraient des moyens pharaoniques pour les épingler.


Des solutions dangereuses
Bien que factuellement erronés, ces discours constituent le fondement des propositions spectaculaires dont rivalisent les leaders réactionnaires.
La sécurité collective en péril
Le populisme pénal répond à toutes les difficultés du corps social par une réponse unique : incarcérer davantage. Peu importe que le nombre de détenus n’ait jamais été aussi haut ou que notre taux d’incarcération soit l’un des plus élevés de l’Union européenne.
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